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SSeecctt iioonn  AADDRREEXXOO

SUD PTT est la seule organisation syndicale qui n'a pas signé et jamais approuvé la

Convention Collective de la Distribution Directe.

SUD PTT est l'organisation syndicale qui a fait annuler par le Conseil d'Etat, le décret qui

avait légalisé l'usage de la "quantification préalable" du temps de travail, qui avec ses ca-

dences irréalistes, permet aux employeurs de spolier les distributeurs de la rémunération d'une

grande partie des heures de travail que, pourtant, ils effectuent.

SUD PTT défend, depuis plus de 20 ans, le droit et les droits des salariés et, en particu-

lier, ceux des distributeurs Mediapost ; 

SUD PTT connait donc très bien nos préoccupations, ainsi que les abus dont nous sommes

les victimes quotidiennement.

SUD PTT souhaite maintenant se tenir à vos côtés, pour défendre le droit et les droits des

salariés ADREXO, en particulier ceux des distributeurs, bafoués depuis trop longtemps.

Aidez nous, aidez vous, faites connaitre SUD PTT aux salariés et aux distributeurs ADREXO.

COMMENT FAIRE ?

C'est très facile, avec la loi du 20 août 2008, qui vous permet de devenir "RSS" SUD PTT, Res-

ponsable de Section Syndicale SUD PTT Distribution Directe, dans votre dépôt et de pouvoir

vous présenter aux élections des Délégués du Personnel et du Comité d’Entreprise, prévues

dans quelques mois chez Adrexo.

Contactez dès maintenant un des responsables de région dont les coordonnées figurent au

verso de ce tract.

AIDEZ NOUS A VOUS AIDER !

AIDEZ NOUS A DEFENDRE VOS DROITS !



Pour contacter le syndicat SUD le plus proche de chez vous, 

vous pouvez renvoyer ce bulletin complété :

Nom, prénom:..............................................................................................

Adresse :......................................................................................................

Code postal.......................     Ville.............................................................

Teléphone................................  E-mail.......................................................

Etablissement Adrexo..................................................................................

à

Fédération SUD des activités postales 

et de télécommunications

25-27, rue des Envierges

75020 PARIS

Région Ile de France ; 
Miloud Mekid : 06 67 91 29 20

Région Méditerranée ; 
Edith Joly : 06 26 79 90 03

Région Sud-ouest ; 
Jean-Pierre Charrondière : 06 15 77 04 40

Région Ouest ; 
Jacqueline Saillant : 06 24 23 47 49

Région Nord-est ;
Evelyne Boulanger : 06 99 07 69 28
Région Bourgogne Rhône- Alpes ; 
Christian Huguenot : 06 87 96 20 24

Ou contactez :
Dominique Majorel (délégué central) :

06 61 76 40 96
Jean Louis Frisulli (responsable fédéral) :

01 44 62 12 03

Les accords, comme la 
Convention Collective et nos
informations syndicales, sur

Adrexo et Mediapost,
se trouvent sur notre 

site internet :

www.sudptt.org 
activités postales

distribution directe

Contactez dès maintenant un des responsables de région


